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E T R ANGER;
suissr.-Voici la pétition atdressée au grand Conseil par

M11 M. les curés archi-prêtres de Genève, tic Canrouge et
Chêne, ait.siujet du projet tic loi sur Plinstruction publique.

"lGenève, le 9 noût Is11S.
" Monsieur le Président et Messieurs,
Nous avons pris connaissance du nouveaui projet dle loi

sur l'instruction publique ; apLtrès tint ûr examen du systèe
général qut'i renfermo, et, en particulier, de ce qlui concerne
instruction religieumse, nouts avons l'honneur dc vous adres-
ser los respectueuses observations.

" Nous estinons que le projet tend à constituer des écoles
mxixtes et purement civiles, contrairement pour plusieurs de
nos écoles aux traités, et, pour toutes, aux droits ies pères
de famille, aux exigences d'une bonnu éducation et à l'es-
prit de latreligioi catholique.

« Le Souverain Pontife Pie IX, par tui acte soler.nel a,
dans ces derniers temps, rappelé les principes de lEglise i
légard île ces écoles mixtes.

" Le clerge catholique avaif l'espoir que son concours dé-
sintéressé, intelligent et dévoué, rue serait pas repoussé,
et gie l'itnluiice de la religion ne serait pas ainsi déconsi-
dérée et anéantie là ou elle est utin devoir, tut droit et tiut
bie nfa it.

ce Nous ne denian<lons, Monsietir le Président et Mlessieurs
rientque delegitime, auctune position envahissante ou excepl-
tionnelle pour le clergé catholique, aucune dijlositioun qui
nîuise à la bonne huarnuaiie entre les citoyens, aux droits de
I'Etat, aux progrés de linstruetion, ious désirons seule-
ment conserver le droit et la possibilité de faire dui bien aux
enfarts et aux écoles do. tino paroisses.

En cionséquence nous votus prions, Monsieur le Prési-
dlent et Messieurs, de vouloir bien maintenir par la loi, aux
écoles catholiqtes du canton, leur caractère d'écoles catho-
liques, avec leurs halbitudes et leurs usages religieux ;-
%le délermîinter que les garaities seront donnés pour

te Ie ctoix de régents et d'inspecteurs catholiqies puisse
inspirer toute confance aux parents ; le Iiuisser à Messieurs
les Cutrés la facuu!té <'exercer leur sollicitutde pastorale sur
les écoles am nom de la religion et de la morale dont ils
sont les gardiens clans l'étendue de leurs paroisses ; etii( de
donner à l'autorité ecclésiastique le droit de réclamer efii-
cacenent, si dans les livres d'enîseignienîent il y avaitdes cho-
ses portant atteinte à la religion et aux bonnes m ullrs.

u Nous avons la ferme confiance, Monsieur le Président
et Messieurs, que vois voudrez bien prendre en granJe con-
sidératioin notre juste et respectueuse réclamat ion.

"lElle exprimte les sentiments de 'unnimitóA i clergé
et -le l'immniem ajorité des pères de famille catholtlues
ducanton de Genève.

" Nous avons l'honneur d'être, etc. "

-Les lettres que nous recevons .Je la Suisse té-
moigient toutes une profonde indignation contre les-persécuc-
tours de Mgr P' Evéiqrue dle Friboirg, et la plus tendre admi-
ration pour cete auguste victime du radicalisnet. "l Privés
de notre Pounife, nuous écrit-on d'une paroi sse catholique uii
caunnon de Vaud, qu'allons-noums devenir ? Monseigneur a
laissé ses pouvoirs à M M. Jenclly, Mullut et ClIasst ;umas
le goulverunei ne profiea-t-iiluis Ie l'absence dît lias-
teur pour frapper et disperser le troupeau ? Priez pour noutis
re'onmandcz-ous aux prires dis chréliens. Quant à
110t1:s, nutîtts essayons le n'être ni exaltés, ni ttérès ; mais de
regartider vil, c leai yeutx le la foi la profondeur de l'abîme où
les inassionus inpies veulent nous précipiter, et de nous re-
dresser en suite pour faire face à nos ennemis en conbattt
contre eux par tous les moyens légaux, chrétiens et consti-
tution nels. »

-La correspondiance de Suisse ne parle que de l'ié-
roique prisoanîier de Chillon. Voici ce qu'on écrit tic
Cen ève, le 30 octobre, à la Gazeue de Lyon :

"l Tous les esprits sont occups cie Fribourg, et avant tout-
de notre vénérable évêliue atjourd'hui incareéré dans le
manoir le Chillon.

" Ueflet, dants nos campagnes catholiques, a été itmmulueit-
se. Nos pasans itui, ieptuIS titi ai, sont téioins ies for-
faits itu r iclism o, n'ut pu contenir leur indciguation en -
prenant cetteidernière iniquité qui dépasse toutes les au-
Ires.

" hier, on a lu dans tiutes les paroisses tîun madtic.inent de
M. Dîunitoyer, cutré tie Genève, à qui notre évêque, prévoy-
tint ce quli lui est arrivé avait conféré les pleins pouvoirs de
vicaire général. A Genève, notre petite église étaitptus
remplit. gle le jour de Pâques. M. le curé a lu lui-même
son trindieend t it. Il i'ai t pu maîtriser sont émotion, et la
lcitire s'est uchuevée au milieu tdles larmes il, tous les I s-
6istanlits. Après la 'icesse, uti tu'a point été chaité ei té-
mloingededeii, lu Saint-Sacreuent a été misisu Pl'au-

te). L'Assemiblée entière prosierntóo I chantéóIol snumiio
il!iserere, Il lutt sera dtinmtue dauns touitts les parisss du

mitlon, chaque litt-ii e t t pendant la captivité titi Ponitie.' "

-t Orcur' dlu ir inovelbre coliet unitie timi ra-
Ile lettre écrite, dit-il, part u illuistre évéqle, touchant la
captivité do i r Marilley : lius nous lidisos ut titidevoir et
un honneur le ula reproduire. il finit 'une le iondute scle
rouniient tunmu coup p o rté à un seul des itinu ees de i'glise ré-
pond ait e ( tle uis.

"Dians l'Evnnîgile de lat uimetsse uqlue je vieds de dire pnomrle
saint EvAgue de Lausann et dle G(enve,ji : Il s vouis
persé-teron t tuinie ils m e rut trsuté inoi-iimie ; le
disciple n -doit pas s'atuendre à étre mieux lrnitu que soit
maître : j'a i Sitetiqpelqrue joie intérimr eut lensant qte
il 'Elise ail aussi de notre teumls des mityrs, dus h timime
que le monde déteste parce ilu'ils nue sont .pas ie ce 'ode
utius de Dieu qui lus a choitusis. Nt, soyons pas fâichés le
cla, c'et umie iulreuse clhtose ; il lifudrait pleurer des lar-
Ies de saIg, si luitn lvêqueé it ssez lâcheu, assez 2bin-

donéu de Diciu pu .plier levaint les puissantcs de lit to-e,
qtuandi elles diemaundent quielque chose d'opposé à la loi de
Dieui;rmais qutand ils sount ptersócutîês ptour l'avoir soiutenute,
il faut se réjouir, C'est l'or'dre,c'est le bicti, c'est le signall du
triompî1 he dc lPEglisc:i elle (t'est vainette que quand oua se

rend. Les chuînes que l'on a mises aux mains du bon Evé-
que de Fribourg ont produit, non pas sur mon cœur qui lui
est dévoué, mais sur mon esprit, !c même effet que la balle
qui a perci Archevêque de Paris. J'ai dit : Tant mieux !

" N'est-ce pas aussi une heureuse chose que quelques
faits extéricîtrs pIistscnt faire connaître les hommes qui ra-
vagent la Suisse et veulent, en écartant ou séduisant les
lpastecur:, arriver jusqu'à la conscience des peuples, pour que
rien n'échappe à leur fureur ? Laissez venir la justice de
Dieu ! Les crimes des hommes ne peuvent pas rester im-
punis. "'

-Les radicaux du Valais n'ont pas voulu resteren-deça
des excès cnonmis par les radicaux de Fribourg. Le 13 de
ce mois, le procureur du couvent du mont Saint-Bernard,
religieux aussi distingué par sa vertu que par ses talents,
a été arrêté et conduit dans les prison: de Sion. Tout son
crime était la fermeté avec laquelle il avait répondu aux
agents du gouvernement qui achevaient de dépouiller son
monastere.

BAvlhRE.-Nous apprenons de Vurzbourg que le 21 oc-
tobre plusieurs Arehevleques et Evèques venaient d'y arriver
pour prendre part au Concile auquel tout l'Episcopat d'Ai-
leniagne est convié. Ce sont les Archevêques deCologne,
de Munich, de Bamnberg ; les Evêques de Culm, d'Osna-
bruck, de MUnster, d'Augabonrg et d'LEichstadt. Ceux de
Passau, do Mayence et de Breslau sont retenus dans leurs
diocèses par le mauvais état de leutr santé. L'Ev duo do
Mayenice a chargé M. de Lennig, chanoine capitulaire de la
cathédrale, de le représenter près du Concile, et l'on ne
doute pas que d'autres Evêques, qui seraient également em-
pêchés, n'y envoient des délégués comnmisionnés pour voter
à leur place.

-Dans la journée du 22, la ville de Vurzbourg
a vu arrier dans ses murs 'Archevêque de Fribourg et les
Evêques de Limbourg, de Ratisbonne, de 1 ottenhourg de
Spire et de Trèves ; de sorte qu'il s'y trouvait réuni quatre
Archevêques et dix Evêques ;l'on ne sait encore si les
Prélats autrichiens pourront se joindre à leurs vénérables
frères, à raison( des troubles et des opérations militaires dont
cette monarchie est le théâtre.

De son côté, le gouvernement bavarois, fidéle à ses nou-
velles rancunes anti. catholiques, sans doute pour faire la pa-
rodie del'auguste assemblée de Vurzbourg, convoque un
synode général protestant à Nuremberg. Chaque parois-
se aura à nommer des fondés dle pouvo!rs en nombre égal
à celui des pasteurs qui s'y trouvent en résidence, et ceux-
ci nommeront les députés directs au synode-. Dans cette
contrepartie des institutions catholiques éélatera une nou-
velle et vive lumière ; d'une part, on verra des décrets una-
nimerment formulés par un concile d'Evèques catholiques
étroitement unis at Saint-Siége, et d'aut re'part l'on entendra
que <de bruyants désordres, qui, comme dejà il est arrivé à
Berlin, ne mèneront à aucun résultat. Il semble que la voix
divine qui a procédé à l'origit dt monde laisse enicore
une fois éclater cette parole toute-puissante ; Fiat lux ; ici
aussi la lumière éclaircra lalîie, et clitcun pourra se con-
vaincre qtuejla concorde est 'apanage nécessaire de la vérité
comme les discordes sont les conséquences inévitables de
l'erreur.

-Vrunzou o Dinanche, 22 ortobre.-La conférence
episcopale réunie dans cette ville a ouvert le cours de ses
séances. Cette ouverture a été précédée du saint sacrifice
de ta messe, celébré pontificalement dans la cathédrale par
dlgr l'Archevèqtue de Damberg, mîétropolitmin de Vurzbourg.

Tous les a utres Archevèques et quinze Evéques, après avoir
récité ei commun le formulaire de foi du saint Concile de
Terente, y assistèreiit et reçurent la pain des Anges des
mains di célébrant. Rien ne peut êire comparé à la beau-
té de ce spectacle ou tant dle Pontifes aussi vénérables par
leur dignité srellaient au pied des autels la coimunanté de
leir foi. A lissue tic la messe ils se tiansportèrent on corps
nu séminaire, dans la vaste salle préparùé pour recevoir
l'assemblée. Au fond de la salle se voyait un grand cruci-
fix, et à i'opposite le portrait luI Pape Pie iX. Dans cette
première séance, Mgr (le Geyssel, Archevêque de Cologno,
a été nommé président, et les FNvêqttcs d'Augsbourg et de
Rottcunbourg vice-présidents di Concile. Cette auguste as-
.seblléc n'a pas voulu encore prendre le titre de Concile na-
tinnal, Ii par conséquent otuvrir ses séances suivant les pres-
cri pions du Pontifical romnin pour la célébration des con-
els, parte qu'elle n'avait point encore reçu d(e Rome l'ap-

probation apostolique qu'elle cn attend. L Evêque de Pa-
der borni avait cil le temps 'arriver pour prendre son rang
dans la réunion. Le Cn.rlinal-A rclevèîquîe de Salzbourg
était incessamment attendu, et l'Evûque d'Olmutz y avait
envoyé soit représentant. On a l'espoir de voir arriver enco-
re la pluplîart des Evùqttes cd'Aitricle. Dit reste l'Assemî-
blée a résolu que ses dél ibérations seraient secrètes. Les
réstultats seis seront publics.

l1uiznoulc.-Jiea que faissemble des Ev.tues
mt résolu de ne pas. admettre le public à ses délibé-
rations, oit sait cepenilnt îpi dans la séance d111 24 octobre
olle -'ldtcid qu'il .scrait ndressé une épître synodale à
tous les catholiques d'A!lemagno pour les inforiier des tma-
L et des tésrtsultats le cette réiiion, et qu'il serait adressé

au pallemeilt n tntioil ie rancfort une sric de retontran-
o" sur ce qu'il y a id'équivoque et de dangereux laits les
terles des dérois renuI Ilpar lui sur la liberté religieuse, sur

n religieuxet sur la iberté dles associations re-
ligieuses. Vigt-deux Archlevôltues ou Evquiies étaient
personnellement présents ii roprsents par des dlcgtuês.
Oui nous mande que ette aîs n-llo dillire J'nii concile
pritnipemtet en ce u ivoix délibérative est accordée alux
coisntts et aux //loiots amciés ou delegués par les
Evéqtues ; ce (uii ne so pratiquait pas oîJiiairieon. Ont
espérait totjuits urs encore que Psseiibléo compterit bientôt
parii ses moîelbres le Carditnl-Archevèque du Sizbourg
et litsieurs atres prélats d'Autriche.

Nou's apprioons de plus par une lettre particulière que la
noiniationt do S.. 10. l'-Arciievéque île Calogr.e, à la prési-
dence de lui réuntion épiscopale, n'est que provisoire, et que
cette fonection est réservée île dIrait et île fait à Son Emt. le
Carditnal-Archievque de Salzbouirg. La délégation d~ l'E..
voqute d'Olmuatz a été reçue aec d'auîtan~t plus de jç4c,. que

Plcmpreutr se trouvant dans cette ville, cette délégation ne
s'est faite qu'avec la pleime approbation de S. M. 1. Dit
reste rien n'est plus admirable que la concorde tde tanit depré-
lats qui ne se connaissaienit guère que de om et qui se sont
réunis sai'orvocation, mais sur tr:e simple invitation adres-
sé individuellement à chacun d'eux par l' Unior gén.érale
des catholiques d'Allemagne. Il trous semble ditflcie qtu'un
si bel exemplet ie porte pas ses fruits dans d'autres pays
que J'Allemagne-

AUTRicCE.-La population tyrolienne n'a pi voir sans
une profonde douleur le decret tic 'empereur qui dissoutt la
compagnie de Jésus et l'ordre de Saint Liguori. Les bour-
geois l'Inspriek ont' envoyé ait gouvernement du Tyrol
pour la transmettre à S. M. une protestation les plus êiergi-
cue dont notus extrayons les passages suivants

c Monsieur le giouvernetr.
« La bourgeoisie de cette ville vient d'apprendre que, par

suite de la résolution prise dans le conseil des mîinistres,
sanctiornée par S. M. l'empe.reur le 4 mai de nette untiée,
et publiée le 12 du mme mois, qui déclare dissoutes les
congrégations des Jésuites et des Ligttorien-, on prétend
confisquer les biens dles dites co:porationîs, ci ne laissant à
leurs membres que 'alternative entre l'émigration et la sé-
cularisation.

<'Les bourgeois soussignés considèrent cette mesure comn-
ne empéltement illégal stir les droits qui appartiennent à

tout citovetn dans la monarchie.
" S.M. I empereur a accordé à ses peiples iune Cotnsti-

tition qui reconaît la liberté inidtvî'luelle,le droit îde propriét
le droit d'associatioi et garatit ces droits et ces libertés à toudt
citoyen, sans exception aucune. Mais quand mê .m la Coli-
titution ne les lirle!zamlierait pas d'une naniire absolue, ces
droits et ces liberiés n'en devraient pa lmoins étre restectés
dan.s un Etat constiiittconel,car ce soit des éléiments fonda-
mentaux de toute Constitution libérale.

I Or, si le droit d'associationi est garanti, la dislqution
violente des corporations sus-mentionnées, los quelles, uit
reste, se sont établies lais le pays îde la mati iére la plus lé-
gitime, est à videminent. une mesure anti-constitutiotnnelle. St
la possession et la propriété sont garanties, la confiscation,
des biens et un acte illégal. Si la liberté individuelle est
as-urée, contraindre des citoyens par la force à quitter le
pays est: un acte arbitraire, un criant abus le pouvoir.

" Les bourgeois soussignés protestent de la mantiere la
plus solennelle contre cette attaque inqualifiable aux droits
constitutionnels ; ils protestent au nom lu droit, de la liberté
de la pat.rie, de Phtimanité tout entière. . -

I Les corporations persécutées se composent exclusive-
ment de citoyens allemands de la mtonarchie autrichienne i
elles se sont etahlies de plein droit ; Cees ont exité <le
plein droit elles ne se sont rendues coupables d'aunun crime
d'aucune faute ; il ne s'éléve pas mllêime l namoindre soupçon
contre elles ; aucune enquête n'a été ordonnée ; aucun juge
compétanît îu'n conntu de lotir cause ; leur conduite a été
toujours irréprochable ; leur action est utile et biemutaisante ;
nous en sommes les témoins ocultires et notrs leur rendons
ce témoignage éclatant. Il est impossible qu'en dépit de
ce témoignage elles soient JepOtillées île leurs biens, <itqe le
droit d'associntion sot dévié aux citoyens qui en sont muen-
bres, qu'on leur ravisse la liberté naturelle dl'gir et de pi-
.éder : il est impossible ilt'or les prive de lutrs droits de ci-
toyetn c, qu'on Ps iiette hors laloi, qu'n11 al te à ules
ilotes et les jette par dessus les niurs de la monarchie colis-
titutionnelle.

ROMe.--S. S., toujotiurs attentive t développement des
sciences utiles dans les Etats d Pl'Eglise, a ordonnéi at car-
dinal préfet de la Congrégationu des Ettides, meinistrede Pins,
trttion publique, Je s'ocuper île P'rction de chaires d'éco.
nomie pîibli'tute et le droit counterciul. tant à t'Université
de Pomie qu'à celle dei Bologne ; conue tutssi de Pouverture
à Rone d'écoles d'agricutltttre, le pysiqie, éc.aiiqiIi et
chimie appliquées aux arts. A cet oeti, le iministre 'tentin-
dera les foî,ds ncessairos aux conseils représentait à la pro-
chaine ouverture de lotir sesioii.

-Quelques violentces ayant été commtrtisu's dans le
Ghetito, quo art ier les Jui ii, a tiole, à la suite d'une rixe, le
ministre de linîtérieur, cot e Rossi, a publié dans la partie
ofllcielle de la Gazetta la note suiva nte.

Une troupe lhommess garés, pronatt prêtexte d'tune
rixe, :ent Piistigateur cn étlid'ivrsse a été inîutin.aliato -
ment arrêté, s'est rntiduie dans le Ghctto et y a commis les

actes. que nous ttc saeonîs qualifier par îles termtetî' assez
sévères. Les violetces contre ..s persoines, îqui, n ns ans
la société commune, oît d roit à la conunen protct ion,
sont, indignes.-d'u& peuple civilisé et généreux' et le déshotu-
norcraient aux yetix Jeis autres nations, ,i elles n'étaient
pas Iautomenrtut condamnées Iar touts Ios g L'tus le bien et
prompt emenit rélirimées.

" Bien que n.yant rit pas été comproniluse, la cT u-e -le la
suireté publiuieIa ntvé, à la ele imeiace dle i s grave dé-
sordres, da ns le concours volontaire dc la lie le la c ité et
les autres troupes, les garaties et Pappti(1pie doit inspirer,
on órcartalit tute enisée siniste, la piluts ier confialice,
dans le présent et dans Pav enir.

" L gouvernement ne laissera pas imîîîuin èîmîent iisuIlter
les lois et la Etivilisation.

Il Et le peiuptle romit:iin ne cessera pas d'ètre pourI la mîtonr-
do entiir le plus nolile iltulèle du dévoiement au souverain
et de l'amour ioiu-r la vraie et Plhuitnmte liberté, laquelle ne
se sépare jamais îduu respect des ,ois.

CI Romte, 25 octobre 84.
"ILe i ii.-tre de l'intrieur.

"Rgissu, "

-Le nouveautuministre d, la guerre gnéiral Zlicchi, est
i.:rivé à Romn.

MaN, 4 toblre.-D'puiis queques jours Rletsky est
atteint d'titue dyssenterrie assez gavo pouqtir que ls illétcilns
n'aient pas j ut-g à propos îlelee fi re utransporter dle la villa
royale où il- est, a u talais ne h intti, bieni qute le trajet puîisse
se faire on unî quart d'hueure. La "lla ravale est un séjour
dùlicieutx eni été, muais oit hivten il est trait huideîi et manit-
quo dl'aunénagemiets indiispenisables -pour les Atutrichtiens
qui sonut ostréememeînt sensiles tau froid.

PtftM r.-DtochsES DE VERCIEP 'A LA, -M ,
I'Archevéque de Verceil et Mgr l'Evêque d'Albta ont, par
une inrulaier, prévenu les élves de leurs 6minaires, que
la gravité des circonstances ne perniettant.pas de rouvrir les
cours de ces établissemonts, les élèves devront rester chez
eux, Les Prélats Icur ti accrut des règles de conduite et un
programme d'études.

v ENisE.-L'Assemblèe des dépuités, à Yenise, s'est réunijo
le 11 ; elle avait été conuvouécio ipar les triumvirs pour élire.
un nouveau gouvernement, dans lecats où elle jugerait qu'il
n'y avait plus lieu de conserver un gouvernement dictatorial,
et pour élire un comité politique, qui s'occuperait de l'avenir
du pays,

L'Asseimblée s'est prononcée ptour la conservalion de In
forme actuelle du gouvernement, elle a confirmé son vota
de confance pour lespersor n 's qui sont au puvoir,leur lais-
sant uu mandat pur traiter la question politique comme elles
le jugeraient le plus favorale pour lepnys, se réservant la
ratification de iours œuvres. Le gouvernement a déclaré qu'il
se rentfern rai! dans la plitiqtue ex:pectante, qui seule con-
vint dans ce momtu à Venise uissi bien qu'à ltalie. Ca-
vedlis explique quelles samles onditins du systie de dé-
feuse ; les forces vénitiennes de terre s'élèvent à 20,000
hommes ; in olutre, la ville est aussi bien fortiflée que
possible.

-Le premier novembre s'est répandue la nouvelle
d'une svitoire rapportée près de Venise Ppar lt général
Pépéur tmles nu triWnion Des lettres de Padoit duc27

uit on cent quie le 26 les Vétnitos ont surih trés nombriu
du fAdrt te Maghem, Ils se sott emparés de estre, ct do
Futsiia, A i estre ils mt eulevé à l'ennemi lieux canons.
des fourgons et des luitutons, et ils se sont avancés jusque
d ms le voisiuage de Dul.

Cette nouvelle se trouve ctoiiriiée parl 'ordre du jour
suivant du gouveieommenît Véition en dae du 27 octobre:

Le sortie que nous venons eccuer s'est terminèe par
la victoire île ros armtes. L.s C,roites onut s1ecombé ia ut
la bravoure et Peihusiasim des IniIens. <Nous avons fit
505 prisonnierms aux Autricins, et ils ont eu 200
hoimmes tués ou blessés. La untte tus a coûté beatu-
coup de monde, nos soldats arotaient la mtnraille des en-
nous qu'ils ont nlevés. le sang versé tera gener lindé-
pen dauce aprs laquelle tuils soupuirnons. Le cotmmiaandau t
général de l ain ine vénitienne a reçu lavi que, hors uIi
port de Malimecco, il y a quatorze bâtimiens dle guerre sar-
des.

stcus..-Le ba:teanu à vapeur arrivé de.Nanles à Livouîrne
apporte la nouvelle qu'à Messine tun soldat nuapolitainî iavait
été coundamî à mI pourindcybiscipline Su u enmarades,
aan t été connu m'iés po"ur sn eXcutionnt tutus rénbéó do
tuner. î,es Suisses ont fusill le condamnié. Les solulats
ntaplitait" hurieux, (n tir a r les Siisses uteqUes coup. de
fusl. Alors a comnmiencun luitte dont oi ne onnait pas le
résultat.

FnANcF.--DiocÈsE, tE PARris.-Dimtanclhe. 5 novenbre,
Son iuminune le CarJinatl- Archevgne de Cambrai se ron-,
danit aux vieu d'un des plus ines enfants de son vaste
dioc s, miemîlibreduelia deiir ii sa niétrîopýnle, est venut,
assistéde nus Se:leur es v Jues dle Laingrs et deQuiim-
per. upIser ls ain s e adonner P ctiuo opiscopMaie à Mr.
Monnet, n:tun .issîitmtire ai.ttolue, vice-prèlet .'

uutrbou, supét eur ei la ongrctin tu t dtiti souinaire t!u
Sîinspr'it, ioité, Ir le Sa int-Site, lA-C<l:e in partidi.
de Pella et viciiro aotiqiiue de I ule e Madgcru. Lns-
sisnantc a ét frappéeu de ntq ue tics t OnimmI, tiché
de la pit du nouvel vduXM e. dott P'motion prGmide
trahissait visibienent a fi ula lu h ardente. Des uertonages
de distitun étaient prse t.I I l cérémouie, quin ou lu
lans la ebalh du séiminairdl Sainyt-¢sprit. Oui y renar-
quait Mgr. iPEvé tue de Nous. Mgr. Paudltur de la non-
ciature 0 aslu icet h minisrus de i auarine et ds
eltes-

P.ins.--Lu nombre des aplrtments à louer en ce n-
nrment, à Paris, d sse 6i0tl. Ttutes les locations tnu des-
sus lut prix île 15 à 1SO0 fr. sontit deenuties mat!!men
impossiîles, les deuoz c tdes b' ra rdt- depuis l Ma-
delaine jsqu'à la rite des Files-d;- Cavire, il n'es: presque

as de maison où P ne rmioue un bteahmu d'appartement
à louter au blcoii de chaque éttge.

YnÈnns aiE La nocTrISc cut-ýrrxs.--U'Èrc uinuvcl/t

pubil i)e, don y joinn t Ie.yre n le ses vives symipatlhieg-,
une pétition ndrssée au ianie da !2e arrondissement Iar de
noumurx ouvrier, du quarti'r Mouflètard, et tendant à alte-
nir la fondmnion d'une éo/c d"dlies dirigée par les Frrem
le la Doctriue rtienne. Voici cetto pti on dont tots
appelons le suiiès de toutesles torces <e inotre ctu r. Rie n
n'et plis hnorable pour la aihtiin que Iominmage rend
nux vertuset :tu dévtuenen:i des Frèes; reun ne s=ra plus
utile uu peuplequeji ola i et pieuse intruction que lui doit-
nenties humbles etufitu <ls du bitieireux Lasalle.

c Noicu vous Plthonneur du vols adresserut e pétition
ait noum îles trivillleur< coniostiu le quatier Moutfatanl.
Ces braves ouvriers domandet humblement à jouir les
mies aantaitigo e leurs conitoyens îes itres cir-

raonscitions du 12. et des autres maries tie Paris : leurs
vu lux minaniiucs tende it tn i i cole d'iutlles pur
le soir. Ayant appris à connmaitre <" combie les Frères La
In Doctine ihireiennc sont ti sal à condre tes écoles, "
C'est sur ces su timpic. iistittilS populaiesI qu'ils fixenut leur
regards ; rs digues citoyens reçoivent chaque jour dti de-
made multipliées à cet et; leurt cuir s' et à ai vue
du bàient à pi re ;mais e toyen n'est ps on leunr pou-
voir. Une allaion île uons devint necessaire, et surtout
l'autorisation d'ouvir -ette cl danIos clocalits classes
irmanentes, it' des Frates-Btirgeis-SintMarcel. L'a!-
location consisteait un la snm Ia 1,500 fr. paran pour
tenîtretitin i dlinx Frres. Ces ux insutitteurs seraiit

spîócialemnit n lberiés ålau :îmm iiiis<'n.
'" Les visituurs piour les ouivriers sts travaux, iunvestis do

vtotre htauoorab!e conianumce, M onsieui le nmairne, ouitpu roont-
tuaitr'e,.dituts le cutrs tic leurs istrnibt uuton, les displositionls
des ouvriers eu égard à ce pirojet, et peuiventl attester qtue
çeuec éco!o ser:ait a.euet~lliteuvin-scutlemîent avec faveur par


